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L’an deux mille dix-sept, le 11 décembre à dix-neuf heures,
Le conseil municipal, légalement convoqué par Pierre VERRI Maire, le 5 décembre 2017, s’est réuni à la mairie
en séance publique sous sa présidence.

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire ouvre la séance.

Présents :
Mmes I.  BEREZIAT, A. BONNIN-DESSARTS,  S. BRANON-MAILLET, M. BREUILLE, S. CUSSIGH, C. EGEA,
C. FERRACIOLI, G. LE CLOAREC, C. PICCA,  C. TISON, et MM. R. BAH, T. BARRAL, J.M. BERINGUIER,
P. BERTHOLLET,  H.  EL GARES,  J.  FABBRO,  D. FINAZZO,J -P. GABBERO, J. PAVAN, C.SERGENT, P.
VERRI.

Pouvoirs :
Mme GERACI Marianne (Pouvoir à Gisèle Le Cloarec, en date du 11 décembre 2017)
M. MORIN Georges (Pouvoir à Habib El Gares, en date du 11 décembre 2017)
M. PERRIER Yves (Pouvoir à Jean-Paul Gabbero, en date du 7 décembre 2017)
M. DUSSERRE Andy (Pouvoir à Pierre Verri, en date du 11 décembre 2017)
Mme ROULAND Chloé (Pouvoir à Daniel Finazzo, en date du 10 décembre 2017)
Mme AMBREGNI Nadège (Pouvoir à Alberte Bonnin-dessarts, en date du 11 décembre 2017)

Absents excusés : 
M. Stéphane DUBOIS
Mme Gisèle GONZALEZ

M. PAUL BERTHOLLET M. PAUL BERTHOLLET   AA  ÉTÉÉTÉ  ÉLUÉLU  SECRÉTAIRESECRÉTAIRE  DEDE  SÉANCESÉANCE..

OBJET : Modalités d'attribution et d'usage des avantages en
nature au personnel communal.

Rapporteur : Pierre VERRI

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique,

Vu la circulaire DSS/DFSS/5B/2003/07 du 7 janvier 2003 relative à la mise en œuvre et à
l'évaluation des avantages en nature en vue du calcul des cotisations de sécurité sociale et
des frais professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale,

Vu  l'Instruction  n°5  F-2-12  du  27  janvier  2012  de  la  Direction  générale  des  finances
publiques relative à l'impôt sur le revenu, traitements et salaires, évaluation forfaitaire des
avantages en nature (nourriture et logement), bulletin officiel des Impôts n°10 du 3 février
2012,
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Vu le bulletin officiel des Impôts n°10 du 3 février 2012,

Aussi, en application de l'article 34 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la
transparence de la vie publique, le conseil municipal doit délibérer annuellement pour fixer
les modalités d'attribution et d'usage des avantages en nature dont bénéficie le personnel.

Ainsi, le code général des collectivités territoriales est modifié avec l'insertion d'un nouvel
article  L.2123-18-1-1  qui  précise :  « le  Conseil  Municipal  peut  mettre  un  véhicule  à
disposition de ses membres ou des agents du Centre Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.)
lorsque l'exercice  de leur  mandat  ou de leur  fonction  le  justifie.  Tout  autre avantage en
nature fait l'objet d'une délibération nominative, qui en précise les modalités d'usage ».

Définition 

Les avantages en nature sont traditionnellement définis comme des biens ou des services
fournis ou mis à disposition du salarié par l'employeur, soit gratuitement, soit moyennant une
participation  inférieure  à  leur  valeur  réelle,  ce  qui  permet  ainsi  à  l'intéressé  de  faire
l'économie de tout ou partie des frais qu'il  aurait  dû supporter à titre privé (fourniture de
repas, d'un logement, d'un véhicule...).

Aux termes de l'article L.242-1 du Code de Sécurité Sociale, ils constituent en tant que tels
des éléments de la rémunération qui, au même titre que le salaire proprement dit sont inclus
dans l'assiette des cotisations à la charge des employeurs et des salariés, et doivent donner
lieu à cotisations. 

La  réglementation  des  cotisations  sociales  sur  les  avantages  en  nature  est  totalement
indépendante  des différentes  règles régissant  l'octroi  de  ces avantages dans la  fonction
publique  territoriale.  Le  non  respect  de  cette  obligation  entraîne  des  pénalités  et  des
majorations de retard en cas de redressement. Les avantages en nature sont intégrés dans
le revenu imposable ; leur valeur doit être réintroduite sur le bulletin de salaire.

Salariés concernés     :

Tous  les  salariés  sont  concernés  au  même titre  par  cette  réglementation,  qu'ils  soient
fonctionnaires, titulaires, stagiaires, ou non titulaires de droit public, ou qu'ils soient de droit
privé  (Contrats  d'Accompagnement  dans  l'Emploi  (C.A.E.),  emploi  d'avenir,  apprentis...).
Cependant, l'intégration des avantages en nature dans l'assiette de cotisation sera différente
selon le statut de l'agent.

1/ REPAS

La collectivité sert des repas à certains personnels compte tenu des missions qui leur sont
confiées  et  des  contraintes  en  résultant  par  l'intermédiaire  du  restaurant   scolaire.  Les
services concernés à ce jour par ce dispositif sont :

 Les agents accompagnant les enfants lors du déjeuner (Agent Territorial Spécialisé
des Écoles Maternelles (A.T.S.E.M.), personnel de restauration,...)

Les repas fournis aux personnels qui, de par leurs fonctions et missions sont amenés par
nécessité  de  service  à  prendre  leur  repas  « avec  les  personnes  dont  ils  ont  la  charge
éducative,  sociale  ou psychologique,  dès  lors  que leur  présence au  moment  des  repas
résulte d'une obligation professionnelle figurant soit dans un projet pédagogique ou éducatif
de l'établissement, soit dans un document de nature contractuelle (convention, contrat de
travail) » ne sont pas considérés comme avantage en nature. Ils ne sont donc pas valorisés
sur les salaires.
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2/ LOGEMENT

Le conseil  municipal  par délibération n°148-99 a attribué un logement de fonctions à un
agent  des  services  techniques  pour  nécessité  absolue  de  service.  La  valeur  locative
mensuelle de ce logement est évaluée à 840 euros.

3/ VEHICULES DE SERVICE

Véhicules de service     :

La commune de Gières dispose de véhicules de service utilisés par son personnel pour
l'exercice de ses missions. Ces véhicules sont affectés aux agents en raison des fonctions
exercées et des nécessités de déplacement liées au service.

L'utilisation de ces véhicules de services n'est pas assimilée à un avantage en nature et de
ce fait n'est pas valorisée comme tel sur les bulletins de salaire.

4/ AUTRES DISPOSITIONS

A ce jour, une flotte d'ordinateurs portables de tablettes,et de téléphones mobiles existe pour
les cadres de la collectivité ; leur utilisation est liée aux nécessités de service. 

Dans ce cas, l'avantage en nature peut être négligé dès lors que les outils mis à disposition
par  l'employeur  sont,  comme c'est  le  cas dans les services de la  collectivité  de Gières,
destinés à un usage professionnel ou que leur utilisation par les agents découle d'obligations
et de sujétions professionnelles (par exemple,  possibilité d'être joint  par téléphone à tout
moment).

Monsieur le Maire propose au conseil municipal :

au titre des repas     :

 d'autoriser l'attribution  gratuite  de repas lorsque les nécessités de services et  les
contraintes  correspondantes,  obligent  les  agents  à  rester  sur  leur  lieu  de travail,
après avis favorable de la Directrice Générale des Services,

 de  valoriser  ces  repas  sur  les  salaires  selon  les  modalités  réglementaires  pour
l'ensemble  du  personnel  susceptible  de  bénéficier  de  ce  dispositif,  à  l'exception,
compte tenu de leur rôle pédagogique :

- des agents accompagnant les enfants lors du déjeuner (A.T.S.E.M., personnel de
  restauration),

 de  fixer  le  montant  de  référence  pour  le  calcul  de  cet  avantage  en  nature
conformément au montant annuel défini par l'URSSAF,

 de définir cette autorisation pour la période du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018.

au titre des logements     :

 de confirmer l'attribution gratuite d'un logement pour un agent du service technique,

 de valoriser cet avantage, d'un montant de 840 euros sur son salaire,



Délibération n° DEL095-17
 4 / 4

 de définir cette autorisation pour la période du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018, avec
toutefois la possibilité de modifier cette échéance en cours d'exercice au regard de
l'évolution de la situation de l'agent et/ou des objectifs de la ville.

au titre des véhicules     :

 de confirmer l'autorisation donnée aux agents de la collectivité à utiliser les véhicules
de service pour les trajets professionnels,

  de définir cette autorisation pour la période du 1er juillet 2017 au 30 juin 2018.   

Conclusions : la présente délibération est approuvée à l'unanimité.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 11 décembre 2017.

Pour extrait conforme,

Le Maire,

Pierre VERRI.

Le Maire informe que la présente délibération peut  faire l’objet  d’un recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de Grenoble
2, place de Verdun - dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par le
représentant de l’Etat.


	les membres présents. Gières, le 11 décembre 2017.
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